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LA CATEGORIE 2 D INVALIDITE

Par Marc17, le 04/02/2011 à 13:33

Bonjour,
Si le médecin conseil décide de me mettre en invalidité de catégorie 2, est-il possible un jour
de pouvoir occuper une fonction à mi-temps tout en conservant mon allocation d'invalidité?
Puis-je percevoir une rente de la part de la COTOREP si je ne travaille plus et que je suis en
invalidité de cat 2.
Merci pour vos réponses.
Cdt

Par P.M., le 04/02/2011 à 14:00

Bonjour,
Je vous propose ce dossier
Je vous conseillerais de vous rapprocher de la MDPH
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